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Comptes annuels
Exercice comptable 2008



Bilan après répartition
ACTIF Codes Exercice 2008 en € Exercice 2007 en €

ACTIFS IMMOBILISES       20/28 208.088.612,70 207.787.998,98

Frais d’établissement 20 31.737.776,59 38.112.874,73

Immobilisations incorporelles 21 451.814,35 575.975,90

Immobilisations corporelles 22/27 175.338.880,06 168.539.762,15
   Terrains et constructions 22 97.401.518,42 99.720.160,89
   Installations, machines et outillage    23 49.199.668,49 51.708.295,53
   Mobilier et matériel roulant      24 3.704.499,76 4.162.510,04
   Location-financement et droits similaires 25
   Autres immobilisations corporelles 26 2.256,50 5.903,83
   Immobilisations en cours et acomptes versés 27 25.030.936,89 12.942.891,86

Immobilisatons financières 28 560.141,70 559.386,20
   Entreprises liées 280/1 61.973,38 61.973,38
       Participations 280 61.973,38 61.973,38
       Créances 281
   Autres entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 282/3
       Participations 282
       Créances 283
   Autres immobilisations financières 284/8 498.168,32 497.412,82
       Actions et parts 284
       Créances et cautionnements en numéraire 285/8 498.168,32 497.412,82

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 103.291.415,32 132.495.454,74

Créances à plus d'un an 29
   Créances commerciales 290
   Autres créances 291

Stocks et commandes en cours d'exécution 3
   Stocks 30/36
       Approvisionnements 30/31
       En-cours de fabrication 32
       Produits finis 33
       Marchandises 34
       Immeubles destinés à la vente     35
       Acomptes versés sur achats pour stocks 36
   Commandes en cours d'exécution 37

Créances à un an au plus 40/41 30.183.167,06 81.445.159,39
   Créances commerciales 40 7.068.295,54 6.952.019,33
   Autres créances 41 23.114.871,52 74.493.140,06

Placements de trésorerie 50/53 50.356 331,54 36.137.530,94
   Portefeuille investissements 26.019.924,77 5.017.297,00
   Autres placements 51/53 24.336.406,77 31.120.233,94

Valeurs disponibles         54/58 428.161,01 2.928.665,05

Comptes de régularisation 490/1 22.323.755,71 11.984.099,36

TOTAL DE L’ACTIF 20/58 311.380.028,02 340.283.453,72
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PASSIF Codes Exercice 2008 en € Exercice 2007 en €

CAPITAUX PROPRES   10/15 220.819.962,50 235.729.072,02

Capital 10 145.000.000,00 145.000.000,00
Capital souscrit 100 145.000.000,00 145.000.000,00
Capital non appelé    101

Primes d’émission 11
Plus-values de réévaluation 12
Réserves 13 73.207.561,28 86.990.608,16

   Réserve légale 130 2.935.099,57 2.855.099,57
   Réserves indisponibles 131
       Pour actions propres 1310
       Autres 1311
   Réserves 21.484.722,92 36.782.475,66
   Réserves disponibles        133 48.787.738,79 47.353.032,93

Bénéfice (Perte) reporté                                 	  (+)/(-) 14
Subsides en capital         15 2.612.401,22 3.738.463,86
Avance aux associés sur répartition de l'actif net 19

PROVISIONS ET IMPOTS DIFFERES      16 3.605.922,69 5.004.857,54

Provisions pour risques et charges 160/5 3.605.922,69 5.004.857,54
   Pensions et obligations similaires 160
   Charges fiscales  161
   Grosses réparations et gros entretien   162
   Autres risques et charges 163/5 3.605.922,69 5.004.857,54

Impôts différés 168

DETTES 17/49 86.954.142,83 99.549.524,16

Dettes à plus d'un an 17 36.258.302,56 42.944.348,74
Dettes financières 170/4 35.568.874,13 42.377.873,99
       Emprunts subordonnés 170
       Emprunts obligataires non subordonnés   171
       Dettes de location-financement et assimilées 172
       Etablissements de crédit 173 35.568.874,13 42.377.873,99
       Autres emprunts 174
Dettes commerciales 175
       Fournisseurs 1750
       Effets à payer 1751
Acomptes reçus sur commandes      176
Autres dettes 178/9 689.428,43 566.474,75

Dettes à un an au plus 42/48 46.258.189,07 46.748.971,60
Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42 6.808.999,86 6.626.698,10
Dettes financières 43

               Etablissements de crédit 430/8
               Autres emprunts 439

Dettes commerciales 44 20.306.863,61 22.125.573,07
       Fournisseurs 440/4 20.306.863,61 22.125.573,07
       Effets à payer 441
Acomptes reçus sur commandes      46
Dettes fiscales, salariales et sociales 45 19.142.325,60 17.996.700,43
       Impôts 450/3 2.796.246,66 2.189.844,22
       Rémunérations et charges sociales    454/9 16.346.078,94 15.806.856,21
Autres dettes 47/48

Comptes de régularisation  492/3 4.437.651,20 9.856.203,82

TOTAL  DU  PASSIF 10/49 311.380.028,02 340.283.453,72



Compte de résultats
Codes Exercice 2008 en € Exercice 2007 en €

Ventes et prestations 70/74 204.213.668,30 198.302.029,34
Chiffre d'affaires 70 200.759.070,87      193.606.079,16
Augmentation (réduction) des en-cours de fabrication, 

des produits finis et des commandes en cours d’exécution                (+)/(-) 71

Production immobilisée 72

Autres produits d'exploitation 74 3.454.597,43 4.695.950,18

Coût des ventes et des prestations 60/64 204 755 578,04 194 889 049,77
Approvisionnements et marchandises 60

    Achats 600/8

    Réduction (augmentation) des stocks          	  (+)/(-) 609

Services et biens divers       61 62.507.175,94 60.764.016,47

Rémunérations, charges sociales et pensions                                          (+)/(-) 62 116.417.927,49 106.961.100,29

Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement,

sur immobilisations incorporelles et corporelles 630 24.411.488,24 25.432.833,25

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours d’exécution

et sur créances commerciales – Dotations (reprises)                              (+)/(-) 631/4 338.740,24 -483.319,98

Provisions pour risques et charges – Dotations

(utilisations et reprises)                                                                                    (+)/(-) 635/7 -1.398.934,85 -531.613,43

Autres charges d'exploitation 640/8 2.479.180,98 2.746.033,17

Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais

de restructuration                                                                                                     (-) 649

Bénéfice (Perte) d'exploitation                                                                              (+)/(-) 9901 -541.909,74 3.412.979,57

Produits financiers         75 3.500.568,19 2.400.258,13
Produits des immobilisations financières   750

Produits des actifs circulants    751 1.597.401,43 951.448,29

Autres produits financiers 752/9 1.903.166,76 1.448.809,84

Charges financières 65 1.510.302,55 1.805.148,41
Charges des dettes 650 1.485.848,82 1.702.658,73

Réductions de valeur sur actifs circulants autres que stocks, commandes

en cours et créances commerciales – Dotations (reprises)                    (+)/(-) 651

Autres charges financières 652/9 24.453,73 102.489,68

Bénéfice (Perte) courant avant impôts                                                               (+)/(-) 9902 1.448.355,90 4.008.089,29
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Codes Exercice 2008 en € Exercice 2007 en €

Produits exceptionnels        76 17.570,20 38.188.395,10
Reprises d'amortissements et de réductions de valeur

sur immobilisations incorporelles et corporelles 760

Reprises de réductions de valeur sur immobilisations financières 761

Reprises de provisions pour risques et charges exceptionnels 762

Plus-values sur réalisation d'actifs immobilisés 763 4.066,12 38.151.293,11

Autres produits exceptionnels 764/9 13.504,08 37.101,99

Charges exceptionnelles 66 15.248.972,98 1.320.393,08
Amortissements et réductions de valeur exceptionnels sur frais

d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles 660 2.516.219,91 468.661,05

Réductions de valeur sur immobilisations financières 661

Provisions pour risques et charges exceptionnels

Dotations (utilisations)                                       		                     (+)/(-) 662

Moins-values sur réalisation d'actifs immobilisés 663 2.636.322,16 330.281,57

Autres charges exceptionnelles 664/8 10.096.430,91 521.450,46

Charges exceptionnelles portées à l'actif au titre de

frais de restructuration                                           	                                                 (-) 669

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts  	 (+)/(-) 9903 -13.783.046,88 40.876.091,31

Prélèvements sur les impôts différés 780

Transfert aux impôts différés 680

Impôts sur le résultat                                        	 (+)/(-) 67/77
Impôts 670/3

Régularisations d'impôts et reprises de provisions fiscales 77

Bénéfice (Perte) de l'exercice                          	 (+)/(-) 9904 -13.783.046,88 40.876.091,31

Prélèvements sur les réserves 15.297.752,74 1.362.313,91

Transfert aux réserves – 38.144.789,57

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter         	 (+)/(-) 9905 1.514.705,86 4.093.615,65



Affectations & prélèvements

Codes Exercice 2008 en € Exercice 2007 en €

Bénéfice (Perte) à affecter                                 	 (+)/(-) 9906 1.514.705,86 	 4.039.705,75
Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter                                                      (+)/(-) (9905) 1.514.705,86 4.093.615,65

Bénéfice (Perte) reporté de l'exercice précédent                                     (+)/(-) 14P -53.909,90

Prélèvements sur les capitaux propres  791/2
sur le capital et les primes d'émission    791

sur les réserves 792

Affectations aux capitaux propres 691/2 1.514.705,86 	 4.039.705,75
au capital et aux primes d'émission     691

à la réserve légale         6920 80.000,00 300.000,00

aux autres réserves         6921 1.434.705,86 3.739.705,75

Bénéfice (Perte) à reporter                                                                                      (+)/(-) (14)

Intervention d'associés dans la perte 794

Bénéfice à distribuer 694/6
Rémunération du capital        694

Administrateurs ou gérants 695

Autres allocataires         696
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Résumé des règles d’évaluation 
Exercice comptable 2008

Actif
Frais d’établissement
Les frais de constitution et frais de premier 
établissement sont pris en charge directe-
ment dans l’ exercice au cours duquel ils ont 
été exposés.

Les frais de restructuration sont  activés pour 
autant qu’il s’agisse de dépenses nettement 
circonscrites, relatives à une modification 
substantielle de la structure ou de l’ organisa-
tion de la société et que ces dépenses soient 
destinées à avoir un impact favorable et 
durable sur la rentabilité de la société.

Ces frais font l’ objet d’amortissements par 
tranches annuelles de 20%; toutefois les 
frais activés au titre de cotisation patronale 
unique des droits de pension de retraite 
accumulés au 31 décembre 2004 par les 
non-actifs sont amortis par tranches annuel-
les de 10%, conformément à l’ article 2, 3° 
alinéa de l’ A.R. du 27/12/2004.

Immobilisations incorporelles
Les redevances pour brevets et licences sont 
reprises sous cette rubrique et subissent un 
taux d’amortissement annuel linéaire de 20%.

Les études sont par contre prises en charge 
directement via le compte de services et biens 
divers approprié (à partir de l’ année 2000).

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont portées 
à l’ actif du bilan à leur prix d’acquisition, y 
compris les frais accessoires qui comportent 

pour les grands projets, outre les impôts 
non récupérables et les frais de transport, les 
honoraires des architectes et des bureaux 
d’études (de stabilité, de techniques spécia-
les, de sécurité et de contrôle).

Les amortissements sont pratiqués de 
manière linéaire, le mois de mise en service 
correspondant à la première tranche men-
suelle d’amortissement, tenant compte du 
taux figurant au tableau des amortissements.

Les immobilisés sont considérés comme mis 
en service soit à la date du procès-verbal de 
réception provisoire (à cette date, ils peuvent 
sortir de la rubrique « Immobilisations cor-
porelles en cours » à laquelle ils avaient été 
versés et être comptabilisés sur le compte 
spécifique), soit à la date de livraison du bien.

Par exception, Belgocontrol peut prévoir des 
amortissements sur « Immobilisés en cours », 
lorsque la mise en service a lieu avant la 
réception provisoire; dans ce cas, il est tenu 
compte de la date réelle de mise en service.

Immobilisations financières
Entreprises liées
Les immobilisations financières sont portées 
à l’ actif du bilan à leur prix d’acquisition.

A la fin de chaque exercice, l’ évaluation est 
revue en fonction de la situation, de la renta-
bilité ou des perspectives de la société dans 
laquelle la participation est détenue.

Des réductions de valeur sont actées pour 
les immobilisations financières pour lesquel-

les une dépréciation durable est constatée 
ou pour lesquelles le remboursement est, en 
tout ou en partie, incertain ou compromis.

Des reprises de réductions de valeur sont 
effectuées à concurrence des dites réduc-
tions si une plus-value durable est ultérieure-
ment constatée.

Lorsque la valeur estimée est supérieure à la 
valeur en écriture aucune modification n’est, en 
principe, apportée à la valeur comptabilisée.

Créances à plus d’un an
Les créances sont comptabilisées à la valeur 
nominale ou à la valeur d’acquisition.

Une réduction de valeur est opérée lorsque 
la valeur de réalisation à la date de la clôture 
est inférieure à la valeur comptable – et 
pour autant qu’il s’agisse d’une dépréciation 
durable – ou lorsque leur remboursement à 
l’ échéance est, en tout ou en partie, incertain 
ou compromis.

Les règles d’évaluation concernant les devi-
ses leur sont appliquées.

Stocks
Les fournitures achetées représentent un 
caractère subsidiaire par rapport à la rubri-
que du « Coût  des ventes et prestations ». 
Elles sont imputés dans les « Services et 
biens divers » et donc à être prises intégrale-
ment en charge au moment de leur livraison.



Créances à un an au plus
Les créances sont comptabilisées à la valeur 
nominale ou à la valeur d’acquisition et 
subissent les mêmes règles d’évaluation que 
les créances à plus d’un an.

Placements de trésorerie
- �Les placements de trésorerie sur comptes 

à terme sont comptabilisés à leur valeur 
d’acquisition;

- �Les placements en titres négociables sont 
évalués à la valeur du marché qui mesure 
utilement le rendement du placement 
pour la période couverte à la date du 
rapport;

- �Les titres non négociables sur le marché 
qui ont une valeur de remboursement 
fixe sont évalués en supposant un taux de 
rendement constant jusqu’à leur échéance.

Comptes de régularisation de l’ actif
Cette rubrique contient:
- �Les charges exposées pendant l’ exercice 

mais imputables en tout ou en partie à un 
exercice ultérieur sont inscrites dans les 
comptes de régularisation sur base d’une 
règle proportionnelle;

- �Les revenus ou fractions de revenus dont la 
perception n’aura lieu qu’au cours d’un ou 
plusieurs exercices suivants mais qui sont à 
rattacher à l’ exercice en cause, sont comp-
tabilisés pour le montant de la quote-part 
afférente à l’ exercice en cause.

Passif
Provisions pour risques et charges
Au terme de chaque exercice, le Conseil 
d’administration, statuant avec prudence, 
sincérité et bonne foi, examine les provisions 
à constituer pour couvrir les risques et char-
ges prévisibles, notamment:
- �les charges inhérentes aux gros entretiens 

et réparations;
- �les risques nés pendant l’ exercice de pertes 

ou charges futures nettement précisées;
- �les pertes ou charges de nature nettement 

précisée, nées pendant l’ exercice, mais 
dont le montant ne peut encore qu’être 
estimé;

- �les engagements résultant de conventions 
individuelles conclues avec les membres 
du personnel, ayant un caractère définitif et 
concrétisés par des conventions conclues 
dans le cadre de mesures de restructuration.

Les provisions constituées au cours d’exer-
cices antérieurs sont revues et reprises en 
résultats si elles sont devenues sans objet.

Dettes à plus d’un an et dettes à un an au 
plus
Ces dettes sont comptabilisées à leur valeur 
nominale.

Les dettes sociales et salariales sont  valo-
risées conformément à la réglementation 
sociale et fiscale en vigueur et aux accords 
conclus avec les organisations représentati-
ves des travailleurs.

Les règles d’évaluation concernant les devi-
ses leur sont appliquées.

Comptes de régularisation du passif
La rubrique contient:
- �Les charges ou la fraction de charges 

afférentes à l’ exercice mais qui ne seront 
payées qu’au cours d’un exercice ultérieur 
sont inscrites dans les comptes de régulari-
sation pour le montant afférent à l’ exercice;

- �Les revenus perçus au cours de l’ exercice 
mais qui sont imputables en tout ou en 
partie à un exercice ultérieur sont égale-
ment comptabilisés pour le montant qui 
doit être considéré comme un produit de 
l’ exercice ultérieur.

Divers
Principes généraux applicables à  
l’ évaluation des actifs et des passifs  
libellés en devises
Les opérations en monnaies étrangères sont 
converties en euros au cours du jour de 
l’ opération.

En fin d’exercice, tant les immobilisations 
(incorporelles, corporelles ou financières) 
que les autres actifs et passifs pour la fraction 
des soldes de ces comptes exprimée ou 
d’origine en devises, restent converties au 
taux de change appliqué lors de leur comp-
tabilisation.

Redevances en route
Les redevances en route sont facturées 
aux utilisateurs de notre espace aérien via 
Eurocontrol.

Elles couvrent les coûts de notre contrôle en 
route, les coûts du contrôle en route effectué 
dans notre espace aérien supérieur par le 
centre Eurocontrol de Maastricht, ainsi que 
les coûts de fonctionnement de l’ Agence 
Eurocontrol. Nous pré-finançons ces deux 
derniers éléments.

Chaque année, fin du mois d’octobre de 
l’ année n-1, le calcul du « unit rate » (taux 
unitaire) est finalisé par Eurocontrol grâce 
aux estimations que nous lui transmettons. 
Le « unit rate » s’obtient  à partir de la fraction 
suivante:

estimation pour l’ année n des coûts  
[nationaux + Eurocontrol]  

+/-  
le mécanisme correcteur (voir ci-après) 

=  ______________________________________ 

estimation du nombre de « service units » pour 
l’ année n

Les montants facturés pendant l’ année n 
par Eurocontrol aux usagers résultent de la 
multiplication du « unit rate » pré-défini par 
le nombre effectif de « service units » (qui 
tiennent compte du poids de l’ appareil et de 
la distance parcourue dans l’ espace aérien 
belge).
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A la fin de l’ année n les assiettes des coûts 
et le nombre de « service units » réels sont 
identifiés. Les différences par rapport aux 
éléments estimés débouchent sur un méca-
nisme correcteur qui sera appliqué  
2 ans plus tard. Une sous-facturation durant 
l’ année n est ajoutée à l’ assiette des coûts 
de l’ année n+2 tandis qu’une sur-facturation 
durant l’ année n est retranchée de l’ assiette 
des coûts de l’ année n+2. Ce mécanisme 
correcteur a par conséquent un impact sur le 
« unit rate » de l’ année n+2.

Le Conseil d’administration a approuvé de 
nouvelles règles de répartition des frais indi-
rects lors de l’ approbation du tarif unitaire 
des redevances d’atterrissage/décollage 
applicable à partir du 1er avril 2001.

Commentaire: Actif: 
Frais d’établissement
Justification du transfert à l’ actif des charges 
engagées dans le cadre d’une restructura-
tion:
- �Obligations de pension de Belgocontrol: 

Renvoi est fait à l’ article 2, §3,2° alinéa de 
l’ A.R. de restructuration des obligations 
légales de pension de Belgocontrol du 
27/12/2004.

- �Plan d’interruption de carrière: 
Ce plan a fait l’ objet d’un accord collectif 
avec les partenaires sociaux le 31 mars 2004 
à la suite duquel 60 collaborateurs âgés 
d’au moins 55 ans ont manifesté le souhait 
de profiter des possibilités de départ 
anticipé. L’ impact favorable et durable de 
ce plan sur la rentabilité de l’ entreprise est 
justifié, de l’ avis de l’ organe de gestion.

Placements de trésorerie – Portefeuille 
investissements
Nous avons renommé le post de l’ actif  
« Actions propres » en « Portefeuille 
investissements » afin d’y porter la valeur 
nominale des SICAV réservées et destinées à 
garantir le paiement, dans un proche avenir, 
d’importants investissements sur notre site 
à Steenokkerzeel, à savoir une nouvelle tour 
ainsi que des bâtiments techniques et admi-
nistratifs. En conséquence, et en application 
de l’ article 85, alinéa 2 de l’ A.R. du 30 janvier 

2001, nous avons adapté le libellé de la rubri-
que Actions propres. de l’ actif du bilan aux 
caractéristiques propres de l’ entreprise.

Commentaire: Passif: 
Réserves: Réserve de lissage des coûts
En application de l’ article 85, alinéa 2, de 
l’ A.R. du 30 janvier 2001, nous avons adapté 
la rubrique « Réserves immunisées » en 
« Réserves ». Cette réserve est constituée 
en application de l’ article 29, A.R. Code des 
sociétés, et par analogie avec l’ enregistre-
ment d’une réserve d’investissement dans 
les entreprises commerciales, originellement 
à concurrence du montant de la plus-value 
dégagée sur la vente du bâtiment CCN de 
38.144.789,57 €. Après une utilisation de 
10.000.000,00 € en décembre 2008 pour le 
paiement d’une contribution obligatoire 
à l’ Etat Belge, le solde de la réserve à ce 
moment, 21.787.324,66 €, sera utilisé, via un 
prélèvement sur les réserves échelonné de 
décembre 2008 à novembre 2014.

Commentaire: C 5.10. Résultats  
d’exploitation  
Pensions
En application de l’ article 85, alinéa 2, de 
l’ A.R. du 30 janvier 2001, nous avons adapté 
la rubrique Frais de personnel – Pensions de 
l’ annexe C.5.10 aux caractéristiques propres 
de notre entreprise. Ce poste enregistre la 
cotisation de 35% versée à l’ Etat, en fonction 
de la valeur actuelle des droits de pensions 
acquis et futurs des membres du personnel  
actif.

Commentaires supplémentaires à  
l’ Annexe C.5.10 et au Bilan social  
C.6. « Travailleurs inscrits au registre du 
personnel » 
Vu que les travailleurs dont la situation est 
réglée par un statut ne sont pas liés par 
un contrat de travail (ce qui implique par 
conséquent que la loi sur les contrats de 
travail n’est pas d’application), ils ne doivent 
en principe pas être repris dans le registre 
du personnel et au bilan social. Belgocontrol 
n’use pas de cette possibilité et fournit 
un bilan social comprenant les données 
de l’ ensemble du personnel statutaire et 
contractuel.

Comparabilité des comptes 2008 avec 
ceux de l’ exercice précédent.
Nos règles d’évaluation n’ont fait l’ objet 
d’aucune modification à l’ exception de ce 
qui est décrit au point suivant.

Réserve pour lissage des coûts
La « réserve pour lissage des coûts » est 
constituée en application de l’ article 29, 
A.R. Code des sociétés, et par analogie avec 
l’ enregistrement d’une réserve d’investisse-
ment dans les entreprises commerciales, ori-
ginellement à concurrence du montant de la 
plus-value dégagée sur la vente du bâtiment 
CCN de 38.144.789,57 €. Après une utilisation 
de 10.000.000,00 € en décembre 2008 pour 
le paiement d’une contribution obligatoire 
à l’ Etat Belge, le solde de la réserve à ce 
moment, 21.787.324,66 €, sera utilisée, via un 
prélèvement sur les réserves échelonné de 
décembre 2008 à novembre 2014.
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Notre monde, c’est le ciel...

Belgocontrol - 10 ans de mouvements

Depuis 10 ans, Belgocontrol, entreprise publique 
autonome, garantit la sécurité de la navigation 
aérienne dans l’espace aérien civil dont la Belgique 
est responsable. Sa zone d’activité s’étend du sol 
jusqu’au niveau de vol 245 (8.000 mètres) pour la 
Belgique, et entre les niveaux de vol 135 et 245 (de 
4.500 à 8.000 mètres) pour le Grand-Duché du 
Luxembourg. La compétence pour la zone au-delà 
du niveau 245 a été déléguée au centre de contrôle 
aérien Eurocontrol à Maastricht (Pays-Bas). 
Belgocontrol contrôle les mouvements en survol 
et en approche, ainsi que sur les cinq aéroports 
publics belges et gère la fluidité, la capacité et la 
ponctualité du trafic aérien. Elle offre également 
des services d’informations aéronautiques et 
météorologiques indispensables à sa mission et 
répondant aux besoins des usagers de l’espace 
aérien, ainsi que des services de formation et de 
consultance à des clients externes.
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